L'Union pour la Méditerranée : points essentiels et à suivre

 

Le Sommet de Paris du 13 juillet a consacré le lancement de l'Union pour la Méditerranée (UPM). Cette Union a pour but de " transformer la Méditerranée en un espace de paix, de démocratie, de coopération et de prospérité ". La déclaration commune adoptée à cette occasion par les 43 dirigeants précise les fins poursuivies par cette Union. 
Processus de Barcelone : reprise de l'existant
Ces projets sont, pour l'heure, les suivants : la dépollution de la Méditerranée, la construction d'autoroutes maritimes et terrestres pour améliorer la fluidité du commerce entre les deux rives de la Méditerranée, le renforcement de la protection civile, la création d'un plan solaire méditerranéen, le développement d'une université euroméditerranéenne ainsi qu'une initiative pour aider au développement des PME.
Les trois chapitres du processus de Barcelone -dialogue politique, coopération économique et libre-échange - et dialogue humain, social et culturel- sont maintenus. Y sont ajoutés de nouveaux domaines de coopération.
L'objectif de formation d'une zone de libre –échange contenu dans le processus de Barcelone demeure.
La déclaration mentionne à ce sujet que : " Les chefs d'Etat ou de gouvernement reconnaissent les avancées et les avantages économiques liés à la création, d'ici 2010 et au-delà, d'une zone de libre-échange approfondie dans la région euro-méditerranéenne, et au renforcement de l'intégration économique régionale dans toutes ses dimensions. Ils sont favorables aux grandes lignes de la feuille de route Euromed en matière de commerce jusqu'en 2010 et au-delà et, plus particulièrement, à une réflexion sur la création d'un mécanisme de facilitation des échanges souple, efficace et favorable aux monde des affaires, qui permettrait d'accroître la transparence et les possibilités de commerce et d'investissement ".
Les négociations visant à libéraliser et faciliter les échanges commerciaux entre l'UE et chacun des pays de la rive sud, n'ayant connues que de très faibles avancées, vont donc bénéficier d’une nouvelle impulsion sous cette nouvelle Union.
L'Egypte, 1er pays avec lequel a été conclu un accord de libéralisation des échanges
L'Egypte est le seul pays avec lequel l'UE a d'ores et déjà conclu un accord préliminaire de libre-échange pour le commerce des produits agroalimentaires et de la pêche.
Début juillet a en effet été conclu un accord préliminaire qui donnera à l'UE un accès libre et immédiat au marché égyptien pour près de 90 % des exportations de produits agricoles (exceptions faite pour le tabac, les vins et spiritueux et de la viande de porc). En contrepartie, le marché de l'UE sera libéralisé pour tous les produits, à l'exception des tomates, des concombres, des artichauts, des courgettes, des raisins de table, de l'ail, des fraises, du riz, du sucre.
